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LISTE DES CANDIDATS au CONSEIL D’ADMINISTRATION

 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2010

Le conseil d’administration de l’ACRP présente les candidats suivants à l’élection au conseil d’administration qui se tiendra à Ottawa le 11 juin 2010. Tous les candidats sont admissibles et ont accepté de se présenter aux postes précisés.

Président – Greg Hill

Secrétaire – TBA

Membre adjoint - TBA

La secrétaire peut recevoir d’autres candidatures jusqu’au 24 mai 2010 ainsi que pendant l’AGA, avant l’élection.

**************************************************************************************************************************************

AVIS AUX MEMBRES CONCERNANT LES PROCURATIONS POUR L’AGA 2010

Tout membre de l’ACRP qui ne peut assister à l’assemblée générale annuelle peut, par procuration, céder son droit de vote à un autre membre en règle. La procuration doit être donnée par écrit sur le formulaire envoyé avec la trousse d’information qui est distribuée aux membres avant l’assemblée (voir ci-dessous). Elle doit être signée par le membre qui la donne et par le procureur et envoyée à la secrétaire ou remise au président avant l’ouverture de l’assemblée générale annuelle. 

Le quorum de l’assemblée générale annuelle doit être formé de pas moins du quart des membres actifs de l’ACRP. Les formulaires de procuration, dûment signés par le membre qui donne la procuration et par le procureur, ou par le président, seront considérés comme valables aux fins de formation du quorum. 

**************************************************************************************************************************************

 PROCURATION POUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2010
À : L’ASSOCIATION CANADIENNE DES RESTAURATEURS PROFESSIONNELS

THE CANADIAN ASSOCIATION OF PROFESSIONAL CONSERVATORS/

ci-après dite la « Société »

ET AU : Conseil d’administration de ladite Société

Nomination
Je soussigné(e), ______________________________, membre actif en règle de la Société, par la présente nomme___________________________ à titre de procureur ou, à défaut, Greg Hill, président, et l’autorise à assister et à voter en mon nom à l’assemblée générale annuelle des membres de la Société prévue le vendredi 11 juin 2010 ainsi qu’à tout ajournement de telle assemblée, le cas échéant.

Date _______________________ 2010 Signature __________________________________

Acceptation

Je soussigné(e), ______________________________, membre actif en règle de la Société, par la présente accepte la nomination à titre de procureur et consent à assister et à voter au nom de _______________________________ à l’assemblée générale annuelle des membres de la Société prévue le vendredi 11 juin 2010 ainsi qu’à tout ajournement de telle assemblée, le cas échéant.

Date _______________________ 2010 Signature ______________________________


Veuillez envoyer ce formulaire de procuration signé à la secrétaire d’ici le 28 mai 2010 ou le déposer auprès du président le 11 juin 2010, à l’assemblée générale annuelle à Ottawa.

Si, après avoir donné votre procuration, il s’avère que vous pouvez assister à l’assemblée, veuillez en informer le président pour annuler votre procuration.

c/o CMA,280 Metcalfe Street, Suite 400, Ottawa, Ontario  K2P 1R7, Canada;   Fax:  (613) 233-5438

a/s AMC, 280, rue Metcalfe, bureau 400, Ottawa (Ontario)  K2P 1R7, Canada;  télécopieur    (613) 233-5438


